
 Réf.    63833

 Puis-je tester des machines 
sans engagement ?  

 Combien de temps les 
pièces détachées de 
ma machine sont-elles 
tenues en stock ?  

 Dois-je payer les 
pièces d’usure en 
cas de réparation ?  

 Que se passe-t-il si on 
me vole ma machine ?  

 Vous vous posez les bonnes questions  
 Nous avons les bonnes réponses 
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 Nouveau   et disponible 
sur toutes les machines 
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 OFFREZ-VOUS 
LA SÉCURITÉ   

Festool Group GmbH & Co. KG
Wertstraße 20
D-73240 Wendlingen

Tooltechnic Systems France 
47 Grande Allée du 12 Février 1934
Noisiel
77448 Marne la Vallée Cedex 2
France
Tél. : 01 60 06 64 30
Fax : 01 60 06 62 26
e-mail : info-fr@tts-festool.com

 Garantie totale 36 mois 

 Assurance vol 

 Satisfait ou remboursé 

 Pièces détachées disponibles pendant 10 ans 

www.festool.fr/services



  *   Valable sur toutes les machines Festool achetées à partir du 02.04.2013 et 
enregistrées pour le SERVICE all-inclusive au plus tard 30 jours après l’achat. 
Voir conditions sur www.festool.fr/services 

**   La garantie 36 mois est soumise à certaines conditions et n’est pas applicable dans les cas suivants : dommages sur les consommables 
et accessoires, utilisation non conforme, dommages dus à l’utilisation d’accessoires ou de pièces détachées non d’origine, machines 
démontées par l’utilisateur et utilisation intensive conduisant à une usure prématurée de la machine .

SÉCURISEZ VOTRE 
INVESTISSEMENT

 Nouveau et disponible sur toutes les machines Festool   
Pour bénéfi cier du SERVICE all-inclusive (service tout 
compris), enregistrez votre machine en ligne dans les 
30 jours suivant l’achat sur www.festool.fr/services.* 

www.festool.fr/services

Vous trouverez plus d’informations relatives au 
SERVICE all-inclusive sur www.festool.fr/services

 Assurance vol, même sur le chantier 
Si votre machine est volée durant la période de garantie 36 mois, vous pourrez 
la remplacer contre une franchise de 120 € HT. Cette assurance est également 
valable en cas de vol dans votre véhicule ou sur le chantier.*

 Satisfait ou remboursé 
Vous pouvez essayer la machine pendant 15 jours. Si vous n’êtes pas 
entièrement satisfait, vous pourrez la rapporter chez votre distributeur 
et vous faire rembourser.*

 Garantie totale 36 mois 

 Pièces détachées disponibles pendant 10 ans 
Quelle que soit la pièce détachée dont vous avez besoin, nous vous 
garantissons sa disponibilité pendant au moins 10 ans. Si ce n’était 
pas le cas, nous nous engageons à vous fournir une machine neuve.*

Toutes les pièces d’usure seront désormais comprises dans la nouvelle garantie 
36 mois : fi ni les devis et les factures ! Rapportez simplement la machine chez votre 
distributeur et venez la récupérer une fois la réparation effectuée.*/**


